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Saint-Barnabé, le vendredi 26 septembre 2025 
Madame, 
Monsieur, 
 
 J’ai le plaisir de vous convoquer à la prochaine séance ordinaire du conseil municipal de la 
Paroisse de Saint-Barnabé, qui se tiendra le mercredi 1er octobre prochain, à 19 h 30, à la salle des 
délibérations de l’hôtel de ville. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
1. Ouverture de la réunion et vérification du quorum; 
 
2. Présentation et adoption de l’ordre du jour; 
 
3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 septembre 2025; 
  
4. Dépôt de la liste de la correspondance reçue au nom du conseil municipal entre le 29 août 

et le 26 septembre 2025; 
 
 
 
5. Dépôt des rapports financiers et approbation des comptes à payer; 
 
6. Dépôt de la liste de suivi de la facturation; 
 
7. Adoption d’une résolution constatant un déficit anticipé pour l’année 2025 et pourvoyant à 

l’affectation de crédits budgétaires; 
 
 
 
8. Abrogation de la résolution 021-01-25 ordonnant à tous les employés de prendre leurs 

vacances et de ne pas se les faire monnayer adoptée le 13 janvier 2025 (volume 53 – page 
21); (Point reporté de la séance ordinaire du 2 septembre 2025) 

 
9. Régularisation des dossiers d’employés pour l’année 2022; (Point reporté de la séance 

ordinaire du 2 septembre 2025) 
 
10. Augmentation salariale des pompiers; 
 
11. Approbation de la liste de salaires électoraux établie par la Présidente des élections de la 

Municipalité; 
 
 
 
12. Déneigement des trottoirs pour l’hiver 2025/2026; (point reporté de la séance ordinaire du 2 

septembre 2025) 
 
13. Prise en considération des soumissions reçues dans le cadre de l’appel d’offres P24-4024-

00 lancé en vertu de la résolution 158-08-25 (volume 53 – page 210) concernant la 
réalisation des travaux de stabilisation d’un talus sur le 2e Rang; 

 
14. Achat de feux de circulation portatifs; 
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15. Mandat accordé à la firme Guilbert urbanisme afin de procéder aux travaux nécessaires à 

certaines modifications de zonage et certaines modifications réglementaires; (Point reporté 
de la séance ordinaire du 2 septembre 2025) 

 
 
 
16. Projet de prolongement du service d’aqueduc par les rues Gélinas et Pellerin; (Point reporté 

de la séance ordinaire du 2 septembre 2025) 
 
17. Projet de voirie pour la rue Gélinas; (Point reporté de la séance ordinaire du 2 septembre 

2025) 
 
18. Autorisation par la municipalité des prévisions budgétaires révisées pour l’année 2025 de 

l’Office Municipal d’Habitation Anna-Milot contenant un déficit d’exploitation; 
 
19. Projet de fusion de l’Office Municipale d’Habitation; 
 
20. Résolution d’appui au retour des contrôleurs routiers; 
 
21. Adoption d’une résolution autorisant la Légion Royale Canadienne à offrir la Fleur du 

Souvenir aux citoyens de Saint-Barnabé du 30 octobre au 11 novembre 2025; 
 

 
22. Sujet(s) apporté(s) par les membres du conseil : 
 
 a) 
 
 b) 
 
 c) 
  
23. Questions diverses; 
 
24. Période de questions; 
 
25. Clôture de la séance. 
 
 
 
 
 

 /S/ Martin Beaudry 
Greffier-Trésorier 
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